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          Vendredi 17 Novembre 2023 : 09H30 - 19H00
Samedi 18 Novembre 2023 : 09h00 - 19h00 

CIRCULAIRE ORGANISATION FDGV ET INSCRIPTION DES EXPOSANTS AU CATALOGUE 

1. Lieu
Palais des Congrès de Beaune (19 Avenue Charles de Gaulle)

2. Dates et horaires d’ouverture
· Vendredi 17 novembre 
· [bookmark: _Hlk84319120]09h30 - 14h00 : dégustation réservée aux professionnels avec inauguration en présence des personnalités officielles et de la presse à 11h00, déjeuner officiel à 12h30. 
· 14h00 - 19h00* : dégustation ouverte au public. Ateliers d’initiation à la dégustation par groupes de 15h00 à 18h00, animés par l’Ecole des Vins.
· Samedi 18 novembre  
   09h00 – 19h00* : dégustation ouverte au public. Ateliers d’initiation à la dégustation par groupes de 10h00 à 18h00, animés par l’Ecole des Vins.
* Les entrées seront arrêtées 1 heure avant l’heure de fermeture

FONCTIONNEMENT DES ENTREES POUR LES EXPOSANTS ET SOMMELIERS

1. Inscription au catalogue destinée aux Syndicats de village, ODG, référents et membres de la commission communication FDGV
Nouveauté cette année : vous trouverez en pièce jointe un bordereau général sur lequel sont renseignées les coordonnées de vos adhérents. Après avoir complété le bordereau général, le retourner impérativement sous format Excel à la CAVB avant le 13 octobre accompagné du bordereau de tenue des stands.
Une copie de ce bordereau vous sera retournée ensuite avec les cartes « don de bouteilles » et « service ».

2. Echantillons à présenter
Les visiteurs manifestent leur souhait de pouvoir déguster des vins de millésimes antérieurs à la campagne en cours.
Les vins nouveaux sont plutôt à servir aux professionnels du vendredi matin. 
Les lots à fournir sont composés au minimum de 3 bouteilles d’un même vin et d’un même millésime.

3. Acheminement des bouteilles 
Pour la Côte d’Or, la réception des bouteilles se fera uniquement le jeudi 16 novembre après-midi de 14h00 à 18h30.
Pour l’Yonne, la Saône et Loire et le Beaujolais, les bouteilles pourront être apportées le jeudi 16 novembre de 14h00 à 18h30 mais aussi le vendredi 17 novembre entre 07h45 et 08h45.

Pour tous les départements, les ravitaillements pourront se faire le samedi 18 novembre matin entre 07h45 et 08h45 avant l’ouverture de la manifestation.


FONCTIONNEMENT DES ENTREES POUR LES EXPOSANTS ET SOMMELIERS

· Pour le 1er lot de 3 bouteilles, l’exposant reçoit deux cartes « don de bouteilles ». 
· LA CARTE « DON DE BOUTEILLES » donne droit à une entrée sans verre. 
Validité : A partir du vendredi matin 09h30. L’exposant peut donner cette carte à un client, un salarié, etc …
Pour chaque lot supplémentaire de 3 bouteilles, l’exposant se voit attribuer une carte « don de bouteilles » supplémentaire.

· Les sommeliers présents dans les stands pour le service recevront par l’intermédiaire de leur syndicat une carte de service leur permettant d’accéder au hall de dégustation

4. Tenue des stands
PRÉSENCE DANS LES STANDS

Tous les syndicats ou coopératives ayant un stand devront s'engager à le tenir du vendredi 09h30 au samedi 19h00. Trop d’absentéisme est constaté chaque année et nuit à l’image des appellations représentées.
Les tabliers noirs de caviste seront les bienvenus afin d'améliorer la présentation. Les sommeliers devront penser à amener leur(s) verre(s) et tire-bouchon.

Afin d’assurer au mieux la présence de sommeliers, un bordereau « tenue de stand » vous est joint.
Merci de le retourner avec le bordereau d’inscription.

RANGEMENT, PROPRETE DES STANDS ET COMPTOIRS

· A l'intérieur de chaque stand, il sera formellement interdit de fixer quelque document que ce soit (pas d'adhésif, de clous ou de punaises).
· Informez vos sommeliers de bien ranger les bouteilles dans les stands de manière à donner de la lisibilité à vos vins. 
· Ceux-ci veilleront à ranger correctement les bouteilles vides dans les casiers prévus à cet effet dans la réserve centrale (dans le cas contraire, les bénévoles passeront leur dimanche à tout dépiler. Merci pour eux).

UTILISEZ les éponges fournies par la CAVB pour la propreté des stands et comptoirs.
EN CAS DE BESOIN, PREVENIR LA CAVB OU UN DES MEMBRES DE LA COMMISSION COMMUNICATION PRESENT DANS LE HALL D’EXPOSITION

REPARTITION DES EXPOSANTS

Chaque exposant se verra attribuer 1 ou plusieurs modules selon le nombre d'échantillons et, dans tous les cas, les vins apportés seront obligatoirement présentés sous la rubrique de l'AOC, c'est-à-dire dans le stand de l’ODG.
Les emplacements et les recommandations vous seront indiqués sur place par les responsables.


TOUTES LES BOUTEILLES APPORTEES A LA FETE DES GRANDS VINS DE BOURGOGNE SONT LA PROPRIETE DE LA CAVB ET NE PEUVENT EN AUCUN CAS ETRE REPRISES PAR LES EXPOSANTS AU COURS OU A LA FIN DE LA MANIFESTATION.

Nous vous rappelons qu’aucune vente de bouteilles n’est autorisée sur place. 
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